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MINISTÈRE DE LA TRANSITION ECOLOGIQUE ET SOLIDAIRE




Dérogation aux règles de mise en œuvre du règlement (UE) N°2018/1139

FR.DEC.xxx/D71.1/COVID-19-01

	Opérateur concerné
	Exploitant déclaré exploitant NCC et personnels navigants détenteurs d’une licence ou d’un certificat délivrés au titre de la Part-FCL ou de la Part-MED exerçant leurs privilèges au sein de cet exploitant

	Référence de la dérogation
	XXX/D71.1/COVID-19-01

	Date de la dérogation
	XX/xx/2020

	Référence de la demande
	

	Type de dérogation 
	Dérogation prise en application du paragraphe 1 de l'article 71 du règlement (UE) N°2018/1139 

	Paragraphe réglementaire objet de la dérogation
	Règlement (UE) No 1178/2011 :
- Points FCL.055, FCL.625, FCL.740, FCL.940 and FCL.1025 de l’annexe I (Part-FCL);
- Point MED.A.045 de l’annexe IV (Part-MED);

Règlement (UE) No 965/2012 :  
- Points ORO.GEN.110, ORO.FC.130, ORO.CC.140 de l’annexe III (Part-ORO) ;
- Point SPA.DG.105 de l’annexe V (Part-SPA)

	Aéronefs concernés
	Tous aéronefs

	Dispositions dérogatoires
	(a) Qualifications, certificats et autorisations délivrés conformément à l'Annexe I (Part-FCL), à l’Annexe IV (Part-Med) et à l'Annexe V (Part-CC) du règlement (UE) No 1178/2011
La période de validité des éléments suivants est prolongée comme suit :
(1) de 4 mois à partir de la date initiale d’expiration ou jusqu’à la fin de la période d’application de cette dérogation, à la première de ces deux échéances, en cas de :
(i) qualifications de classe, qualifications de type et qualifications de vol aux instruments délivrées conformément à la Partie FCL relative aux pilotes professionnels (CPL, MPL, ATPL) afin d’exploiter des aéronefs représentant ces classes et types au sein d'une organisation pour laquelle l'annexe III (partie-ORO) du règlement (UE) No 965/2012 est applicable ;

(ii) certificats médicaux de classe 1, avec les mêmes restrictions éventuelles, délivrés conformément à la Part-MED,  délivrés conformément à la Part -MED pour les titulaires des qualifications et certificats visés au point (i) du présent (1).

(2)  jusqu'à la fin de l'application de la présente dérogation, dans les cas suivants :
(i) certificats d'instructeur et autorisations d'examinateur délivrés conformément à la Part-FCL dont les titulaires participent à la formation et au contrôle des titulaires des qualifications de classe et de type spécifiées au point (1) (i) ci-dessus ;
(ii) rapport médical de membre d’équipage de cabine, avec les mêmes restrictions éventuelles, délivré selon le paragraphe  MED.C.030 de la Part-MED ;
(iii) mentions de compétences linguistiques délivrées conformément au paragraphe  FCL.055 de la Part-FCL.
Si, vers la fin de la période de quatre mois visée au point (1), la DSAC considère que les raisons pour lesquelles cette dérogation a été délivrée sont toujours valables, la période de validité de la qualification ou du certificat pourra être prolongée, pour une période pouvant aller jusqu'à 4 mois ou la fin de l'application de cette dérogation, à la première de ces deux échéances.

(b) Formations et contrôles prévus par l'Annexe III (Part-ORO) du règlement (UE) No 965/2012
La période de validité des éléments ci-dessous est prolongée de 4 mois à partir de la date initiale d’expiration ou jusqu’à la fin de la période d’application de cette dérogation, à la première de ces deux échéances :

(1) les formations et contrôles périodiques du personnel de cabine de l'exploitant conformément au paragraphe ORO.CC.140 de la Part-ORO ;

(2) les formations de maintien des compétences sur les marchandises dangereuses conformément au point ORO.GEN.110 (j) de la Part-ORO et, le cas échéant, conformément au point SPA.DG.105 (a) de la Part-SPA, pour l’ensemble des personnels de l’exploitant et des personnels de ses sous-traitants au sens de l’ORO.GEN.205 ;

(3) les formations de maintien des compétences et contrôles de l’exploitant conformément au point ORO.FC.130 de la partie-ORO.

La liste ci-dessus inclut tous les éléments applicables de maintien de compétences et contrôles requis par la Part-SPA.

Si, vers la fin de la période de quatre mois visée au point (b), la DSAC considère que les raisons pour lesquelles cette dérogation a été délivrée sont toujours valables, la période de validité de la qualification ou du certificat pourra être prolongée, pour une période pouvant aller jusqu'à 4 mois ou la fin de l'application de cette exemption, à la première de ces deux échéances.


	Durée de validité
	La présente dérogation est accordée jusqu'au « date de la dérogation » + 8 mois ou 30  novembre 2020, la première de ces deux échéances, sous réserve de la validité de la déclaration de l’exploitant NCC concerné.

	Conditions techniques particulières associées
	A) 
(1) Les titulaires d'une licence délivrée conformément à la Part-FCL bénéficiant de cette dérogation doivent se conformer à toutes les conditions suivantes:
(a) ils doivent détenir une qualification de classe ou de type valide à la date du 16 mars 2020 ;
(b) ils opèrent dans le cadre du système de gestion de leur exploitant tel que défini par la Part-ORO ;
(c) ils doivent avoir suivi une formation de recyclage, suivie d'une évaluation par des moyens établis par l'exploitant pour s’assurer que le niveau de connaissances requis pour exploiter la classe ou le type applicable est maintenu. Cette évaluation comprend les procédures anormales et d'urgence spécifiques à la classe ou au type.
Après avoir réussi la formation et l'évaluation conformément au point (c), la nouvelle date d’expiration de la qualification considérée et, le cas échéant, la mention de compétences linguistiques, doivent être mentionnées sur la sur la licence ou sur un supplément à la licence conforme au modèle établi par la DSAC, par l'autorité compétente ou un examinateur de qualification de type (TRE) agissant conformément au point FCL.1030. 
(2) Les titulaires d’un certificat médical de classe 1 délivré conformément à la Part-MED bénéficiant de cette dérogation doivent détenir un certificat médical de classe 1 valide à la date du 16 mars 2020, y compris avec une restriction médicale associée, sauf si une limitation "TML" ou une limitation "SIC" est ou sont portée(s) sur le certificat médical.
(3) Les titulaires d’un rapport médical de membre d’équipage de cabine  délivré selon la Part-MED bénéficiant de cette dérogation doivent détenir un rapport médical de membre d’équipage de cabine valide à la date du 16 mars 2020, y compris avec une restriction médicale associée, sauf si une limitation "TML" ou une limitation "SIC" est ou sont portée(s) sur le rapport médical.
(4) Les titulaires d’un certificat d'instructeur ou d'examinateur délivré conformément à la Part-FCL bénéficiant de cette exemption doivent être titulaires d'un certificat instructeur valide à la date du 16 mars 2020 et, le cas échéant, d'un certificat d'examinateur valide à la date du 16 mars 2020. La nouvelle date d’expiration doit être indiquée sur le certificat de l’instructeur ou de l’examinateur concerné ou sur un supplément au certificat conforme au modèle établi par la DSAC, par l'autorité compétente ou un examinateur désigné par l'exploitant agissant conformément au point FCL.1030 ;

(5) [bookmark: _GoBack]Les exploitants bénéficiant de cette dérogation doivent s’assurer que les butées initiales d’expiration des formations et contrôles concernés sont postérieures au 16 mars 2020 et doivent se conformer à toutes les conditions suivantes :
(a) La formation de recyclage mentionnée au point (1) (c) doit inclure tout élément supplémentaire lié à la partie SPA, le cas échéant.
(b) L'exploitant s'assure que les membres d'équipage suivent une formation complémentaire « par tout moyen » dans tous les cas suivants :
(i) formation de maintien de compétences et contrôle du personnel de cabine conformément au point ORO.CC.140 ;
(ii) formation continue sur les marchandises dangereuses conformément au point ORO.GEN.110 (j) et, le cas échéant, au point SPA.DG.105 (a) ;
(iii) formation périodique et contrôle de l'exploitant conformément au point ORO.FC.130 de la partie-ORO.
Remarque: L'intention de « par tout moyen » est que les exploitants fournissent une formation complémentaire aux membres d'équipage ou aux spécialistes affectés à une tâche particulière afin de compenser la validité prolongée des différents éléments de formation de la Part-ORO et de la Part-SPA, selon le cas. Cela pourrait être fait par exemple via un briefing / dépliant / bulletin / CBT / vidéo. 
B) 
(1) La présente dérogation s’applique à l’ensemble de personnel navigant suivant selon la distribution suivante : 
	Qualification, formation, contrôle concerné (§)
	Date initiale de validité
	Date de validité étendue
	Nombre de PN concerné

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	



(2) dans le cas des formations continues aux marchandises dangereuses conformément au point ORO.GEN.110 (j) et, le cas échéant, au point SPA.DG.105 (a), une liste des personnels navigants, des escales, des bases et des sous-traitants, pour laquelle cette dérogation est appliquée, est tenue à jour par l’exploitant et pourra être demandée par la DSAC.

	Conditions administratives associées
	Conformément aux dispositions du paragraphe 1 de l'article 71 du règlement (UE) N°2018/1139, la présente dérogation est notifiée à l'AESA, à la Commission européenne et aux autres États membres.



	Rédigée par : 




	Vérifiée par :
DSAC/NO



	Validée par :
Patrick CIPRIANI
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